
Acheter un ordinateur

Obtenir des informations
 sur les logiciels

Obtenir des informations Obtenir la liste 
 des logiciels

Obtenir la liste complète
 des logiciels

Obtenir le prix
des logiciels

Obtenir les conditions et
contratsPayer

Déballage

Découverte d'une licence
à accepter pour l'OS

Découverte d'autres logiciels
sous scellé soumis à licence

Obtenir les médias
 d'installationOS pré-installé

Refus des conditions

Mise en place de la
procédure contractuelle

après refus des conditions

Contact du constructeur
Retour/Remboursement

Contact du vendeur
Retour/Remboursement

Choix selon les termes

Obtenir le matériel seul

Obtenir les conditions
sans ouvrir les scellés

Retour et Remboursement

Refus de ses engagements
contractuels

L.111-1

L.111-1
L.113-3
L.133-2

L.111-1
L.113-3
L.133-2

L.122-1 ou L.121-35 et R.121-8

L.111-1
L.113-3

Pénal
ou
Civil

Jurisprudence

En vert, les articles du code de la consommation applicables
En rouge, les refus en vigueur chez tous les acteurs du marché


